
J' '. ,

'. ·'.'1

Distr.
GENERAL;E

S/3600/Rev .1
29 mai ·1956 "
FRANCA;rS
ORIGINAL: ANGLAIS

," .. "

, QUE8TION DE PALESTINE

"Roy~ume-Uni, de Grandel"Bretagne et dt Irlande du Nord. Projet de
rès olut1OïirëV1se"

UN ~ UBRJ.\,RY

Le Conseil de sécurité,-
~~:ppelant ses résolutions del3 4 avril 1956' (8/3575) et 11 aotl.t'1949 ,(S/1376.I~~

Ayant reçu le rapport du Secrétaire général sur la mission qu'il a accomplie'

récetninentpour' le cOIDyte du Conseil d.e sécur1té (8/3596), ":.
" ~otae.! iès' pass'ages dUdi t rapport (section III et annexes I-rV) relatifs à

l'assurance que toutes les parties auXOonventions d' armistice ont donnée 'au
Becrétaire général de respecter sané' conditi'6nlasuspension 'd'armes,

Notnn~ aussi que des progrès ont été accomplis vers lladoption des mesures

précises' énoncées au troisième paragraphe du' disp'ositif 'a~ là 'rëso:J.utionado:ptée

:par, le' ConaeU de sécurité le 4 a'V'ril 19$6,

!:!o~~É!, toutefois, que les Conventiohsd t armis'tièe géné~al et les résolutions .'

adoptées par le Conseil les)b mars 1955, 8 septembre 1955 ~t 19 janvi~r 1,956 'ne '"
'. . l ..' ,'. 1 . . ,.'

sont pas encore intégralement ob'servées, que l'accord: compl.et ne sr est pas encore
, f, .

t'ait aur les mesures ':énoncées au troisième paragraphe du dispositif de la résolution

adoptée par le Conseil le 4 avril 1956, et que ceS fuésur~a nfont'pas été intégr~~
lement mises à exécution, , ' ".' , " c." ,.' '

Conscient de la nécessité de créer des conditions dans les~uelles puiB~e

intervenj.r un règlement paèifique, sul· utie bé:se mutuellemnet accePt.ab1e, du ,
i, "

différend ~uioppose 'les ~a~tieB, '

Persuadé q\~e lion pourra plus facilement créer ces conditions si lton. .

accomplit maintenant de nouveaux progrès dans ,la voie de la consolidation des

résultats obtenus grace à la D11ssion du secrétaire général et de la mise en oeuvre

intégrale, par les parties, des Conventions d'armistice,
1, Exprime son appréciation I:\U Secrétaire général et aux parties pour les

progrès déjà réalisés;
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2. Déclare que les parties aUX Conventions d'armistice devraient appliquer

sans tarder ];es mesures déjà convenues avec le Secrétaire général et coopérer avec

le secr~tairê général et avec le Chef d'état-major de l'organisme chargé de la

surveillance de la trêve pour donner effet à leurs autres propositions pratiques,

en application de la résolution du 4 avril, ,en vue de la mise en oeuvre intégrale

de ladite résolution et de l'observation intégrale des Conventions d'armistice;

3. Déclare. ~ue la pleine liberté de mouvement des observateurs des Nations_. .

Unies doit être respectée dans toutes les zones le lone des lignes de démarcation

de l'armistice, dans les zones démilitarisées et dans les régions défensives,

telles, ~u' elles sont définies dans les Conventions dl armistice, de manÜre qü1ils

, puissent s' ac~uitter de leurs fonctions j

4. Fait e~~:2'~ l'0pinion du Secrétaire général selon laquelle le rétablis~

sernent de cond~ tions dalls lesquelles les Conventions d' armistice seraient intégra·

lement observées représente une étape ~ulil faut franchir si l'on veut faire

avancer le règlement des Cluestionsprin~ipale8 'lui restent à régler entre les , ,

partiesj ,"

5. Dernan~ au Chef d r état~me.jor de continuer de s' assurer Q.u respect de la

suspension d'armes, conformément à la résolution ~u Conseil de sécurité en date

du 11 août 1949, et de rendre compte aU Conseil d~ sécurité ch~que fois qu'une

initiative d'une partie à une convention d'armistice constitue une viola~ion .

grave de ladite convention ou de lasuspel1sion d'armes et qu'il estime que cette

initiative exige un exam1n immédiat de la part du Conseil de sécurité;, .
, 6.Re~uiert les parties aux Conventions d'armistice de prendre les mesures

nécessaires pour exécuter la présente résolution et) ainsi, dl accrottre l~ confiar

et de prouver leur désir de paixj

7. ~emande au Secrétaire g~néral de continuer de mettre ses bons offices

à la disposition des parties et de faire rapport au Conseil de sécurité lorsqu1il

y aura lieu.




